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Le chemin de fer de Martigny au Châtelard.

(Ligne du Valais à Chamonix.)

Par M. M. BRÉMOND, ingénieur civil.

Le chemin de fer Martigny-Châtelard comprend la ligne
de Martigny-Gare G. F. F. au Châtelard (frontière) et la ligne
de tramway de Martigny-Gare C. F. F. à Martigny-Bourg.
La première a une
longueur de 49,132 km., la
seconde de 1,910 km. ; les

deux lignes ont un tronçon

commun de 524 m.

Historique.

Jusqu'à la mise en
exploitation du chemin de

fer Martigny-Châtelard, il
fallait, pour se rendre du
Valais dans lavallée de

Chamonix, fair^ùn long trajet
à pied ou en voiture. On

avait pour cela le choix entre

deux routes également
belles et intéressantes,
suivies l'une et l'autre chaque
année par des milliers de

touristes.
Ces deux routes se

rejoignent au Châtelard, à la
frontière française. L'une
s'élève au-dessus de

Martigny et franchit le col de
la Forclaz (1523 m.), d'où
elle redescend au Châtelard par Trient et la Tête Noire.
L'autre gravit les pentes qui dominent Vernayaz ; elle suit
le versant gauche de la vallée du Trient et de celle de l'Eau
Noire et atteint le Châtelard en passant par Salvan et Fin-
haut. Au delà de la frontière, la route remonte la vallée de

Vallorcine jusqu'au col des Montets (1445 m.), d'où elle
descend dans la vallée de l'Arve, à Argentières et à

Chamonix.

Ce fut en 1890 que le Département fédéral des chemins
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Fig. 4. — Vue prise sur la ligne de Martigny-Châtelard.

de fer reçut la première demande de concession en vue de

l'établissement d'une communication par voie ferrée entre
le Valais et Chamonix. Il s'agissait d'un chemin de fer de

Vernayaz au Châtelard par Salvan et Finhaut.
Deux autres concessions furent demandées la même,

année, l'une pour un chemin de fer de Martigny-Ville au
Châtelard par Gueuroz et la vallée du Trient, avec un tracé
suivant le fond de cette vallée sur la rive droite du torrent,

et ne desservant aucune
localité intermédiaire, l'autre

pour un chemin de fer
de Martigny au Châtelard

par le col de la Forclaz. Ces

trois lignes devaient être à

voie d'un mètre et comportaient

des tronçons à

crémaillère.

Les Chambres fédérales

portèrent leur choix sur le

premier des tracés ci-dessus,

modifié, et elles
accordèrent en 1892 aux
demandeurs, MM. Ludwig &
Schopfer, une concession

pour un chemin de fer de

Martigny au Châtelard par
Salvan, et de Martigny-
Ville à Martigny-Bourg,
puis, l'année suivante, celle

d'un funiculaire de

Vernayaz à Gueuroz. Des études

sérieuses furent faites

sur le terrain en 1894, mais

les capitaux nécessaires à

l'établissement de la ligne ne purent être réunis en temps
voulu.

En 1899 et 1900, trois nouvelles demandes de concession

pour un chemin de fer électrique à voie d'un mètre,
parvinrent au Département fédéral des Chemins de fer. Ces

demandes émanaient de MM. C. Défayes, E. Strub, 0. Ara-
rein et F. Gilliéron, pour un chemin de fer de Martigny au
Châtelard par Vernayaz et Salvan, avec tronçons à crémaillère

(20 mai 4899), et de deux autres groupes pour un
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